
Comment pouvez-vous participer ? 

Contacts : 100pour1vienne@gmail.com      
          
           Poitiers : 06.78.61.29.36 
                             06.24.66.77.70 
           Loudun : 06.77.65.69.44 
Châtellerault : 06.49.43.74.73 

       www.100pour1vienne.com 

Le principe est le suivant : 100 personnes pour 1 famille. 
Si 100 personnes donnent 6 € par mois, 1 loyer peut être assuré pour sortir des
hommes, des femmes et des enfants de la rue. 

Votre participation vous donne droit à une réduction d’impôt de 75% 
Les adhérents s’engagent à verser 6€, 10€, 15€ ou plus, par mois pendant au moins
deux ans pour financer la location d’un appartement jusqu’à ce que la famille hébergée
retrouve son autonomie. Les donateurs peuvent aussi s’organiser en comité de soutien
autour d’un foyer. Les dons ponctuels sont bienvenus. 
Chaque famille est encadrée par des bénévoles pour l’aider dans son parcours
d’intégration (apprentissage du français, scolarisation des enfants, administration,
santé, travail, bénévolat, etc...). Les familles sont impliquées dans ce parcours par un
contrat d’engagement signé avec l’association. 

100 pour 1 Vienne (86)
 « La Solidarité est Universelle » 

Adhérer à 100 pour 1, c’est manifester sa solidarité à l’égard des rejetés du monde. Il est
inacceptable qu’en France, pays des Droits de l’Homme, des personnes se retrouvent à la rue. Et
c’est encore plus choquant quand il s’agit de familles avec des enfants. 

Notre objectif est de financer collectivement la location d’appartements le temps que les
familles sans domicile puissent se reconstruire, obtenir des papiers et trouver un emploi. 



NOM : .........................................................................
Prénom : ......................................................................
Adresse : ......................................................................
......................................................................................
Tél : .............................................................................
Mail : ........................................................................... 

O J’adhère à 100 pour 1 Vienne, pour 2 ans ou plus et je fais un don sous la
forme suivante : 
O par virement mensuel d’un montant de ................... € le ..... du mois (SVP
avant le 25 du mois) 
O par virement unique, montant du don : .................. € 
O par chèques annuels ou bisannuels à l’ordre de 100 pour 1 Vienne
O je souhaite diriger mon don pour la famille : ................................................
O en cochant cette case, je refuse de recevoir les informations et les 
comptes-rendu de l’Association

Date : ......./....../....... et signature : 

Bulletin d’adhésion 
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Quel que soit le mode de paiement, il est nécessaire de nous retourner le bulletin d’adhésion afin que
nous ayons vos coordonnées et puissions vous adresser un reçu pour déduction fiscale. Votre
participation vous donne droit à une réduction d’impôt de 75% dans la limite de 1000€ en tant que
don à une association favorisant le logement des personnes en difficulté (case 7UD – impôt, article
n°200 du CGI).
Exemple : un don de 10€/mois ou 120€ par an vous revient à 2,50€/mois ou 30€/an
Les lettres d’information se font par liste de diffusion grâce aux adresses mails. Pour les adhérents
qui n’en disposent pas, il est possible de les leur envoyer par courrier en échange de timbres.


